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Chose curieuse, c'est précisément ce système mixte qu'adopta
la Suisse, en ce sens qu'elle borna le rachat des chemins de fer aux
cinq lignes qualifiées de « principales » et que, depuis la nationalisation,

elle ne construisit ou ne racheta qu'un tout petit nombre de
chemins de fer. La tentative de faire porter le rachat également sur les
autres lignes — à l'exception de celles de montagne proprement dites,
des chemins de fer routiers, etc. — tentative qui eut lieu en particulier
du côté bernois, demeura vaine. On ne voulut donc pas du système
pur des chemins de fer d'Etat, et l'on se déroba à une solution rte
principe ainsi qu'à la tâche primordiale d'un régime ferroviaire nationalisé

: traiter sur pied d'égalité, en matière de chemins de fer, toute»
les régions du pays. II est permis de soulever des maintenant déjà ki
question de savoir s'il n'eût pas mieux valu s'abstenir d'un rachat que
de se soustraire dans la nationalisation, à l'obligation essentielle qu'elle
comportait.

Ce vice de système eut pour le canton de Berne des
conséquences graves en le forçant à adopter une politique ferroviaire
dont le poids se fait aujourd liui sentir. Le mémoire Lexpose en
détail et nous aurons l'occasion d'en reparler.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES
Séance du Comité du 2 octobre 1933.

Les municipalités de Péry, Corgémont, Sonceboz, St-Imier et
Kenan répondent négativement à notre demande de contribuer
financièrement à la suppression des passages à niveau intéressant leur
territoire ; c'est là affaire des C. F. F., disent-elles.

Les tractations avec Ebauches S.A. relatives à la fermeture du
département Ebauches de la Fabrique de Sonceboz continuent. Ebauches

S. A. annonce son intention de développer le département : compteurs.

mais sans fournir de garanties formelles. (Voir l'article spécial.)
Décision de donner l'appui moral de l'A. D. I. E. J. au nouveau

groupement de la Restauration horlogère, sans préjudice de l'attitude
de l'Association vis-à-vis des mesures proposées par le groupement.

Décision d'adhérer à la Coopérative pour le lancement d'une
loterie cantonale de fr. 2.000.000 destinée à financer les œuvres de
protection des rives de nos lacs, la restauration du château de Spiez
et les sociétés s'occupant de tourisme et de développement du trafic.

Séance du Comité du 9 novembre 1933.

Le Conseil-exécutif ayant répondu qu'il ne peut envisager une
répartition d'une part de l'impôt fédéral de crise aux communes
obérées. décision de revenir à charge auprès du gouvernement. çLa
réponse à cette deuxième requête est également négative.)

La halte de Frinvilier-Taubenloch sera ouverte au 15 mai 1934,
et les travaux d'aménagement ont commencé ; cette affaire est liquidée

pour l'A. D. I. E. J.
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Ensuite d'une séance préparatoire convoquée par la F. O. M. H.,
le Comité décide la constitution d'une commission spéciale chargée de
venir en aide aux communes lourdement Frappées par les suites du
chômage.

Les statuts de la Coopérative de la loterie cantonale sont discutés.

Il est pris connaissance du mémoire du gouvernement au Conseil

fédéral sur l'aide à apporter à notre canton en matière ferroviaire.
(Voir l'article spécial.)

Le point final est mis à l'affaire ; Fabrique d'ébauches de Son-
ceboz, du moins en ce qui concerne l'A. D. I. E. J. Les efforts déployés,
s'ils n'ont pas été couronnés d'un succès complet, ne se sont
néanmoins pas révélés inutiles. (Voir l'article de tête.)

Séance de la Commission spéciale du ï décembre 1933.

La Commission d'aide aux communes obérées a eu sa première
séance.

Elle comprend 11 membres, soit : MM les préfets de Porrentruy
et Franches-Montagnes, MM. les présidents des associations des maires
des districts de Courtelary, Delémont et Moutier, un représentant de
chacune des municipalités de Bienne et la Neuveville, un représentant
des caisses syndicales de chômage, un représentant des caisses
communales de chômage, le président et le secrétaire de l'A. D. I. E. J.
Son bureau est constitué comme suit : Président, M. le maire Strahm,
député à Cormoret ; vice-président, M. le maire F. Degoumois, à Moutier

; secrétaire, M. le maire Dr M. Mœckli, la Neuveville.
L'activité de la Commission se déroulera dans le cadre suivant:

emploi et répartition du prêt de fr. 2.000.000 de la Confédéi'ation au
canton de Berne à l'intention des régions frappées par la crise ;
conditions de répartition des fonds mis à la disposition des communes par
la Banque cantonale de Berne avec la garantie de l'Etat ; établissement
d'un index de chômage par communes ; moyens de faire face aux
charges d'intérêt et d'amortissement des emprunts communaux ;

mesures tendant à sauvegarder l'indépendance administrative des
communes ; nouveau projet de loi sur l'assurance-chômage.

Séance du Bureau du 4 décembre 1933.

Horaires

Séance le mercredi 20 décembre 1933, à

15 heures, Buffet de la Gare, Tavannes.

Voir la convocation incluse.
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